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Epargne-pension

Augmentation du montant des sommes payées dans le cadre de l'épargne-pension donnant droit à
une réduction d'impôt
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Sur proposition de M. Didier Reynders, Ministre des Finances, le Conseil des Ministres a approuvé un projet
d'arrêté royal modifiant l'AR/CIR 92 en ce qui concerne l'épargne-pension.Le projet augmente de 25%, soit
de 500 à 625 euros (non indexés), le montant des sommes payées dans le cadre de l'épargne-pension, qui
donnent droit à une réduction d'impôt. Cette disposition a été décidée lors de la confection du Budget
2006.Le projet est transmis au Conseil d'Etat, pour avis dans les 5 jours.Par ailleurs, un goupe de travail va
examiner comment on pourrait offrir un stimulant aux investissements durables.
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